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Sxtrait du^Môndement de Monseigneur de

HiibHssa^V'œuvr^ du Denier de St. Pierre âs^njà

PArdhidiùcès^ de Québec, le \% mars 1862. ?*

• • • V

Le Denrer/ile Si. Pierre, e'est Bne pte^iié

offrande an Successeur de St Pierre, au Cfe^f

suprême des chrétiens. Le riche, sans do^||%'^

doit la prc^ôftionner à ses moyens et à Id lil^

gnité de Cèiui à qui elle est faite ; mais eëlÉt

offrande peut ji^être aussi que d^uQ deniefilé

plus pauvre peut te doimer ; et l^enfunl mèiM|
par la rnaîii {le son père ou de sa mère. Bill

pourquoi le petit et le pauvre seraient-ils a|t<^

dus des bénédictions célestes attachées à ÏÊê^f

frande de ce denier! Un dénier! un sol, pÉ|
imnée, quel est le père, quelle esiMmèiitiii

pauvre qui ne pourra le donner pour liihiBiliii

ft pour chacun de seé etifiitHs t ^ ^
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